
Gastrovert Private

● A partir 
du 1er janvier 
2018

A partir 
du 1er janvier 
2018

6

● Poisson 
● Marc de café, thé (pas 
de capsules) 
● Restes de repas crus ou 
cuits (pâtes, frites, pizza, 
fruits, légumes, œufs, 
pain, desserts, etc.) 
● Viande, charcuterie, etc., 
crus ou cuits 
● Produits laitiers (sans 
emballages) 

● Aliments avariés (sans 
emballages) 

● Epluchures, 
coques de fruits

● Déchets verts
● Feuillages
● ● Fleurs, plantes vertes  
● Emballages 
● Litières d’animaux 


Seuls 

les sacs 

compostables 

sont admis.

!


